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 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 19.096 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le 20 juin, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 14 juin 2019            Le 14 juin 2019 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Marie-José DAUZIDOU, 
Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Annie CHABANEAU, Mme Alexandra 
COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, M. Bruno JARROIR, M. Gérard 
JOUY, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique 
PARSIGNEAU, M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, Mme Marie-Claire SEURAT, 
conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Gérard FILOCHE représenté par M. Daniel COASSIN 
  M. CHABASSE représenté par Mme BARRAUD DUCHÉRON 

  M. Yannick PAVON représenté par M. Jean-Paul CLECH 
  M. Didier QUENTIN représenté par M. Patrick MARENGO 
  
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. Didier BESSON, Mme Régine JOLY, Mme Nancy 
LEFEBVRE 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26 
Nombre de votants : 30 
 
 M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  ALIÉNATION DE LA PARCELLE CADASTRÉE BE N° 867, SITUÉE RUE DE LA 

PLEIADE À ROYAN, AU PROFIT DE MADAME EVELYNE DUHAMEL DEMEURANT 
19 RUE DE LA PLEIADE 

 
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ  
 



Lors des opérations de bornage et de division d'un délaissé de voirie, situé à 
l'extrémité de la rue de la Pléiade à Royan, il a pu être constaté que la murette de la 
propriété située 19 rue de la Pléiade, était en partie construite sur le domaine public, 
sur une surface de 3 m². 
 
Par des délibérations n° 19.075 et n° 19.076, en date du 23 mai 2019, le Conseil 
Municipal a approuvé la désaffectation et le déclassement des parcelles cadastrées BE 
n° 866 et BE n° 867, constituant ce délaissé de voirie, en vue de leur cession à deux 
propriétaires riverains. 
 
Dès lors, puisque les règles de domanialité publique, notamment l'inaliénabilité, ne 
s'appliquent plus à ces parcelles, la parcelle n° 866, d'une contenance de 50 m² a été 
vendue à Monsieur Mallory SEUREAU et afin de régulariser la situation de sa murette, 
Madame Evelyne DUHAMEL s'est engagée à acquérir la parcelle cadastrée BE n° 867, 
d'une superficie de 3 m², au prix net de 111,60 euros, par une promesse d'achat en 
date du 12 juin 2019.  
 
Ce prix est conforme à l'estimation de la division "Domaine" de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Charente-Maritime, en date du 26 
novembre 2018. 
 
En application de l’article L.3211-14 du Code général de la propriété des personnes 
publiques et de l'article L.1311-13 du Code général des collectivités territoriales, le 
Maire a qualité pour passer en la forme administrative les actes relatifs aux droits réels 
immobiliers, et notamment ceux relatifs aux cessions immobilières. 
 
Cependant, l’habilitation à recevoir et à authentifier de tels actes étant un pouvoir 
propre du Maire qui ne saurait être délégué, il importe, pour leur passation, que le 
conseil municipal désigne, par délibération, Monsieur le Premier Adjoint pour signer 
l'acte et ce, en présence de Monsieur le Maire, habilité à procéder à l’authentification. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d'aliéner la parcelle précitée au prix net de    
111,60 euros (Cent onze euros et soixante centimes), au profit de Madame Evelyne 
DUHAMEL, de passer un acte en la forme administrative pour ladite cession et  
d’autoriser Monsieur le Premier Adjoint à signer ledit acte administratif, ainsi que tout 
document se rapportant à cette opération. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
- Vu la délibération n° 19.075, du 23 mai 2019, relative à la désaffectation 

de la parcelle cadastrée BE n° 867, 
- Vu la délibération n°19.076, du 23 mai 2019, relative au déclassement de 

la parcelle cadastrée BE n° 867, 
- Vu la promesse d’achat, en date du 12 juin 2019, signée par Madame 

Evelyne DUHAMEL,  
- Vu l'avis de la division "Domaine" de la Direction Départementale des 

Finances Publiques de la Charente-Maritime, en date du 26 novembre 
2018, 

- Après en avoir délibéré, 
 

 
 
 
 



DÉCIDE 
 
- d'aliéner, au prix net de 111,60 euros (Cent onze euros et soixante euros), la parcelle 
cadastrée BE n°867, d’une contenance de 3 m², constituant un délaissé de voirie situé 
à l'extrémité de rue de la Pléiade à Royan, au profit de Madame Evelyne DUHAMEL, 
demeurant 19 rue de la Pléiade à Royan, 
 
- de passer un acte en la forme administrative pour ladite cession, 
 
- d'autoriser Monsieur le Premier Adjoint à signer l'acte de vente, en présence de 
Monsieur le Maire habilité à procéder à son authentification, ainsi que tout document 
se rapportant à cette opération, 
 
- d’imputer les dépenses liées aux frais d’enregistrement au budget communal.  
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 25 juin 2019 Jean-Paul CLECH 
Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général Adjoint des Services  
                                                  YVES TRICAUD 
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